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INFOS UTILES
MAIRIE LE CASTELET

12 rue du 7 août 1944 
SAINT-AIGNAN-DE-CRAMESNIL 
02 31 23 56 76
mairie@commune-le-castelet.fr
www.commune-le-castelet.fr
Permanence physique
Lundi : 11h-13h / Mardi 9h-11h
Jeudi : 17h-19h
Sur rendez-vous avec le maire  
et les adjoints.
Fermetures exceptionnelles les :
Mardi 26 décembre
Vendredi 29 décembre
Mardi 2 janvier 2024

MAIRIE DÉLÉGUÉE 
10 rue de l’Avenir  
GARCELLES-SECQUEVILLE  
02 31 23 56 76
mairie@commune-le-castelet.fr
www.commune-le-castelet.fr
Permanence physique
Mercredi : 16h-19h - Vendredi : 11h-13h

ÉCOLE MATERNELLE
YANN ARTHUS BERTRAND
12 rue du 7 août 1944
SAINT-AIGNAN-DE-CRAMESNIL 
02 31 86 59 62

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
4 impasse des Bons Enfants  
GARCELLES-SECQUEVILLE  
02 31 86 59 62 ce.0140297X@ac-caen.fr

GARDERIE DU SOIR
02 31 39 86 17  
Numéro joignable de 16h30 à 18h30

COLLÈGE DU CINGAL
Rue Camille Blaisot 
BRETTEVILLE-SUR-LAIZE 
02 31 23 50 66 - ce.0141312a@ac-caen.fr

COLLÈGE G. DE MAUPASSANT
Rue d’Harcourt - ST-MARTIN-DE-
FONTENAY - 02 31 79 80 45 
ce.0140068y@ac-caen.fr

www.commune-le-castelet.fr

Vive la rentrée 
au Castelet
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DIMANCHE 6 AOÛT

Caen la mer a fait le choix de confier la collecte des bornes tex-
tiles à des structures associatives, œuvrant dans le champ de 
l’insertion ou bien de l’emploi de personnes en situation de han-
dicap. Dans notre commune, c’est l’association LE TEF DU CIN-
GAL qui est missionnée pour la collecte des textiles.

A cette occasion, une nouvelle borne à textile vient d’être instal-
lée. Elle se situe près de la salle des fêtes de Garcelles-Secque-
ville. Vous pouvez y déposer tous les textiles d'habillement, le 
linge de maison et les chaussures usagées afin qu’ils soient va-
lorisés, quel que soit leur état, même abîmés. Ils doivent être 
placés propres et secs dans un sac fermé, les chaussures liées 
par paire. 

QUE DEVIENNENT MES TEXTILES ?
Selon leur état ils seront majoritairement reportés ou recyclés.  
Mais avant de jeter, pensez à réparer ! Vous pouvez également 
retrouver l’ensemble des bornes à textiles présentes sur le terri-
toire à cette adresse : https://refashion.fr/citoyen/fr

COMMÉMORATION SAINT-AIGNAN-DE-CRAMESNIL

COLLECTE DES TEXTILES

LABELLISATION TERRE DE JEUX

VIE LOCALE

Avec l’obtention du label Terre de Jeux, la commune s’est engagée à 
promouvoir les Jeux Olympiques au Castelet. 
Durant l’année 2024, plusieurs animations sportives seront organisées à cette 
occasion pour partager des moments conviviaux autour de cette thématique.

UNE PREMIÈRE DATE EST DÉJÀ À RETENIR : 
•  La journée du vélo samedi 13 avril 2024 au stade de Garcelles-Secqueville.
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LES MERCREDIS Y A D'LA JOIE DU CCAS 

SOLIDARITÉ…

AGENDA 2023 DES RENCONTRES

Y  a d’la joie ! (réservées aux plus de 65 ans)

Dimanche 15 octobre Repas des aînés

Mercredi 8 novembre Animation jeux de société

Mercredi 6 décembre Goûter de Noël

INSCRIPTIONS
Pour les après-midis jeux de société, inutile de s'inscrire, c'est ouvert à tous les séniors. Pour les 
sorties, il est impératif de s'inscrire, des bulletins d'inscription avec les détails des sorties seront 
distribués en temps voulu. Une petite participation est demandée pour les visites.

Mercredi 6 septembre
Lors du traditionnel mercredi "Y a d'la joie" du 6 septembre, les séniors castelois ont été invités à 
la visite du musée de la mine de fer de Saint Germain le Vasson. Les guides bénévoles, anciens 
mineurs, les ont accueillis avec leur bonhommie et leur bonne humeur. Après deux heures de 
visite, lampisterie, jumbo et salle des pendus n'ont plus de secret pour nos séniors. En ce jour de 
canicule, la fraicheur des lieux fut appréciée. Retour vers 17 h pour partager le goûter offert par 
le CCAS.

CCAS

Elisabeth Forêt
VICE-PRÉSIDENTE DU CCAS 
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TRAVAUX…

Une étape importante dans la construction 
du groupe scolaire a été franchie à la veille des 
dernières vacances scolaires. Malgré quelques 
semaines de retard, la première tranche de 
travaux concernant la réalisation des salles 
et annexes destinées aux élèves de l'école 
maternelle a été livrée fin juin.
Les élèves tout juste partis en vacances, les 
mobiliers des classes des primaires ont été 
transférés dans les nouveaux locaux. 

Ce déménagement mené à bien dans un laps 
de temps très contraint n’aurait pu être possible 
sans la mobilisation du personnel communal 
administratif et technique ainsi que quelques 
élus. Merci à eux.
La planification, la préparation et l’organisation 
minutieuse est à mettre à l’actif de Frédéric 
Rocher qu’il faut également remercier pour sa 
forte contribution.
L’objectif de libérer les classes mobiles pour 
le début du mois de juillet étant atteint, leur 
démolition a pu être engagée. Cette tâche a été 
confiée à l’entreprise Leclerc démolition de Ifs, 
entreprise spécialisée dans le démantèlement 
des structures amiantées.
Deux semaines ont été nécessaires pour venir à 
bout de ces locaux qui ont vu passer plusieurs 
générations d’élèves depuis le début des années 
2000.
Le coût de cette prestation s’élève à 21 498 €.

Le second volet de la préparation à la rénovation 
des trois autres classes consistait à démonter 
l’espace garderie (en structure modulaire non 
amiantée), à purger  le bâtiment des anciens 
matériaux (laine de verre, faux-plafond, plomberie, 
électricité…) et à démonter les estrades pour la 
mise aux normes PMR.
Ces prestations sont confiées à l’entreprise Corbin 
dans le cadre du marché gros-œuvre.

TRAVAUX ÉCOLE
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Travaux…

Patrick Lesellier
Ajoint aux Travaux, Urbanisme, Espaces Verts et Cimetières 

TRAVAUX ÉCOLE DÉMOLITION LOCAL

Le mois d’août a permis au personnel de mettre 
en place les mobiliers, tableaux et autres matériels 
afin d’accueillir les élèves de l'école élémentaire 
dans les meilleures conditions pour la rentrée 
2023.
La phase de rénovation de trois classes, la 
construction de deux classes (en remplacement 
des classes mobiles) d’un bloc sanitaire et d’un 
préau est engagée depuis fin août. 

La livraison des locaux est espérée au deuxième 
trimestre 2024. Après finitions des espaces 
extérieurs (cour, pelouse et plantations), le 
complexe scolaire sera opérationnel pour la 
rentrée 2024. 

La commune du Castelet dispose encore 
de plusieurs locaux amiantés qui servent de 
rangement. 
L’un d’entre eux, situé près l’école de Garcelles 
Secqueville a été utilisé successivement comme 
atelier puis pour le stockage de matériels des 
écoles et du club de foot.
Les nouveaux locaux disposant de surfaces de 
stockage plus adaptées, le conseil municipal a 
décidé de détruire ce bâtiment. La démolition 
de ce local permet de retrouver un espace plus 
conséquent devant l’accès principal de l’école 
pouvant accueillir, à court terme, un abri vélo. 
L’entreprise Leclerc Démolition a été retenue 
pour déconstruire ce local pour un montant de 
13 570 €.

Parallèlement à cette opération, un accord a 
été trouvé avec le nouveau propriétaire de la 
parcelle située près de la mairie de Garcelles pour 
régulariser une situation datant d’une trentaine 
d'années (mur édifié 1,20 m sur le domaine 
communal).
Il est procédé à un échange de terrain pour éviter 
de détruire le mur et reconstruire une clôture.
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VIE SCOLAIRE

BIEN VIVRE AU CASTELET

RENTRÉE 2023

LE CALME C'EST APPRÉCIABLE !

NOUVEAUX HORAIRES

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore sont autorisés :
>  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
>  le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
>  le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h

Ces horaires sont établis en conformité avec l'arrêté préfectoral relatif 
à la lutte contre les nuisances sonores.

LE BRUIT EST LA CAUSE DE NOMBREUX 
CONFLITS ENTRE VOISINS
Pourtant, en respectant de simples règles de vie en 
société, en dialoguant, nous pouvons tous vivre en 
bon voisinage. Respectons nos voisins de jour comme 
de nuit, personne n’a le même rythme de vie.

LE BRUIT CHEZ SOI
>  Veillons à ce que notre chien n’aboie pas.
>  Faisons attention à tous les petits bruits du 

quotidien : instrument de musique, outil 
de bricolage, pétards, feux d’artifice (lors de 
cérémonies)...

>  Lors d’une fête ou d’un repas qui risque d’être 
bruyant, pensons à prévenir nos voisins. 

>  En journée, évitons, tant que possible, les bruits 
répétitifs, intensifs ou durables.

« Lorsque l’on est prévenu,  
on accepte plus facilement le bruit. »

LE BRUIT SUR LA VOIE PUBLIQUE 
>  Lors du départ de nos invités, demandons-leur 

de ne pas parler bruyamment et d’éviter les 
klaxons.

>  Lorsque l’on vient chercher une personne, 
n’utilisons pas notre klaxon et baissons le son de 
notre autoradio.

« Lorsque ces bruits  sont commis la nuit,  
entre 22h et 7h, on parle  de tapage nocturne. »

EN CAS DE CONFLITS DE VOISINAGE, 
PRIVILÉGIONS LE DIALOGUE
Si aucune solution à l’amiable n’est trouvée, 
l’équipe municipale, particulièrement sensible 
à ce type de problématique vous accompa-
gnera dans vos démarches.

« Pour une cohabitation harmonieuse 
entre voisins, le bon sens et la politesse 

règlent beaucoup de conflits. »

Les élèves de l'école le Castelet ont repris le chemin 
de l'école le 4 septembre 2023, l'occasion pour les 
élèves de l'élémentaire de découvrir et d'investir de 
nouveaux locaux, futurs locaux de maternelle.

Les élèves de maternelle, quant à eux, ont réalisé 
leur dernière rentrée scolaire à Saint-Aignan-de-
Cramesnil.

L'école compte 9 classes en cette rentrée, comme 
l'an passé. L'équipe enseignante a peu changé, 
Morgane Le Poaizard et Bérengère Hagnéré ont 
quitté l'école (elles occupaient un poste à titre 
provisoire à mi temps en maternelle) et c'est Nawel 
Krimis qui est arrivée à temps plein sur ce 9e poste.

Des thèmes phares seront au programme au 
cours de l'année scolaire 2023-2024 : la coupe du 
monde de rugby 2023, les jeux olympiques et le 80e 

anniversaire du Débarquement en 2024. D'autres 
activités et sorties seront organisées en parallèle 
(patinoire, natation, cinéma, théâtre...). C'est une 
année scolaire riche qui s'annonce pour tous les 
élèves de Le Castelet.
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Les rendez-vous 
du Castelet

PARENTALITÉ ET DÉVELOPPEMENT DURABLE AU CASTELET

Les rendez-vous du Castelet vous proposent des animations sur le thème du 
développement durable afin de répondre à l'urgence climatique qui est tou-
jours d'actualité mais également des temps parentaux pour répondre à des 
interrogations récurrentes que peuvent avoir les parents dans leur rôle.

INSCRIPTIONS : Certaines actions ayant un nombre de places limité, il est 
préférable de se préinscrire auprès de la mairie soit par téléphone au 02 31 
23 56 76 ou au 06 07 91 74 58 soit sur internet en flashant avec votre smart-
phone le QR corde ci-contre qui vous envoie vers un formulaire d’inscription. 
En cas d’annulation de votre inscription, contactez ces mêmes numéros de 
téléphone.

Tarifs : gratuit, la totalité des animations est prise en charge par la municipalité.

Céline Collet
ADJOINTE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE, LIEN INTERGÉNÉRATIONNEL ET VIE ASSOCIATIVE 

PROGRAMME LES RENDEZ-VOUS DU CASTELET
Vendredi 06 octobre • 18h

SPECTACLE « L’ODYSSÉE DES LUEU’R »

  Salle des fêtes de St-Aignan-de-Cramesnil
  Tout public   Pré-inscription

Avec ce spectacle proposé par le SYVEDAC, la 
Compagnie Foutu Quart d’Heure s’attaque au 
plus grand problème de l’Humanité : les déchets. 
Les spectateurs se font embarquer dans un 
entraînement rigoureux sous la houlette de leur 
capitaine. L’objectif est de récupérer les cinq 
Lueu’R mais de nombreuses embûches vont venir 
perturber cette mission. La Cie Foutu Quart d’Heure 
propose une aventure rocambolesque explorant le 
thème de la réduction des déchets.

Vendredi 06 octobre • 19h40 (après le spectacle)
RETOUR D’EXPERIENCE FAMILLES 0 DECHET

  Salle des fêtes de St-Aignan-de-Cramesnil
  Tout public   Pré-inscription

Des familles de l’opération « Foyers témoins » lancée 
par le SYVEDAC feront un retour d’expérience sur 
leur aventure du zéro déchet.

Samedi 07 octobre • 14h • ATELIER
CONFECTION DE MANGEOIRES À OISEAUX

  Salle des fêtes de St-Aignan-de-Cramesnil
  Tout public   Pré-inscription • limité à 8 familles

Atelier de confection de mangeoires à oiseaux 
animé par le CPIE Vallée de l’Orne. Atelier créatif et 
intervention pédagogique sur les oiseaux dans nos 
jardins. Vous pourrez installer vos créations chez vous.

Mercredi 25 octobre • 14h-16h • VISITE
STATION D’ÉPURATION DE MONDEVILLE

Visite guidée de la station d’épuration de 
Mondeville. Animation assurée par le CPIE Vallée 
de l’Orne. Présentation du site et du cheminement 
du traitement des eaux usées jusqu’au rejet dans 
la nature. Attention animation reportée en 2024.

Mardi 07 novembre • 18h • BOÎTE À QUESTIONS
COMPRENDRE ET ACCOMPAGNER 

LES ÉMOTIONS DE L’ENFANT DE 0 À 6 ANS

  Mairie de Garcelles-Secqueville
  Tout public 
  Pré-inscription – limité à 20 pers.

Une conférence suivie d'un temps d'échanges sur 
la gestion des émotions des petits sera proposée 
par Marie-Pierre Dubois, psychologue. Différents 
thèmes seront abordés : Qu'est-ce qu'une émotion ? 
Comment les accepter ? Comment accompagner 
les enfants ? Quels sont leurs besoins ? En parallèle, 
Familles Rurales proposera un atelier ludique pour 
les enfants.

RETROUVEZ LE PROGRAMME COMPLET EN 
FLASHANT LE QR CODE CI-DESSUS.
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Dans le cadre des Rendez-vous du Castelet, une quinzaine d’habitants a participé à la randonnée 
organisée par la commune sur les pratiques agricoles et la culture du lin le dimanche 23 juillet. 
La marche à travers le bois de Secqueville a conduit le groupe dans l’une des parcelles de Benoît 
Lefevre producteur de céréales et de lin à Secqueville. Climat, sol, terroir… toutes les conditions sont 
réunies pour que le lin fleurisse abondamment sur notre commune et alimente toute une filière 
implantée localement. Le lin n’en reste pas moins une culture exigeante qui demande du savoir 
faire et beaucoup d’attention. Benoît a ainsi présenté comment les techniques, les machines et 
les conditions de stockage s'étaient modifiés au cours du temps. L’agriculture évolue sans cesse, 
à la fois pour : bonifier la qualité des fibres et des graines pour l’industrie textile et alimentaire, 
pour améliorer le confort de travail des agriculteurs mais surtout pour préserver les ressources du 
sol et la biodiversité. Preuve que cela fonctionne, un chevreuil s’est invité au groupe pour écouter 
la présentation !

Avant de reprendre les chemins de l’école, les petits Castelois et leurs parents ont eu la chance 
d’écouter les contes et légendes de la Compagnie Magnanarelle. Avec leur accordéon et leurs 
histoires étonnantes, les 2 conteuses nous ont fait voyager dans un univers drôle et poétique.  
Cette petite promenade nous a permis de parcourir les jardins, les espaces verts et les petits re-
coins de Saint Aignan de Cramesnil. Nous remercions chaleureusement Mme Dechaufour, Mme Le 
Dan et M. Dubet d’avoir gentiment accepté d’ouvrir leur propriété pour accueillir l’une des étapes 
musicales de cette balade.

BALADE ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE

BALADE CONTÉE

LES RENDEZ-VOUS DU CASTELET
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La semaine du yoga s’est déroulée du 28 juin 
au 1er juillet, petits et grands ont pu profiter de cet 
évènement.

6 adolescents de 11 à 14 ans ont suivi Noémie Le Fort 
dans les exercices de yoga et de relaxation. L’objectif 
était de leur apprendre des postures pouvant les aider 
à gérer des épisodes de stress comme lors d’examens, 
par exemple. L’un des participants a d’ailleurs utilisé 
ces postures la veille de la rentrée, pour aider à 
l’endormissement et cela a été bénéfique !

À quoi servent les réseaux sociaux ? Pourquoi les enfants les aiment tant ? Quels sont les 
risques ? Que signifie le droit à l’image ? Quel est le rôle des parents dans l’éducation au 
numérique ?
Toutes ces questions ont été abordées lors de la conférence "Les réseaux sociaux et leurs usages" 
présentée par la Maison de la Protection des Familles de la Gendarmerie du Calvados le mardi 19 
septembre. Une quinzaine de personnes a pu échanger sur le sujet et aborder ses inquiétudes 
sur l’utilisation des réseaux sociaux par les jeunes. Des outils et conseils ont alors été présentés 
par les gendarmes pour préserver au maximum les utilisateurs : rester secret, rester vigilant ou 
encore utiliser le site E-enfance en cas de cyberviolence. 

21 parents et enfants de  1  ans et demi à  6 ans 
ont aussi participé à une séance de yoga en fa-
mille animée par la même intervenante. Les pa-
rents ont pu découvrir des postures permettant 
à leurs enfants d’apprendre à mieux gérer leurs 
émotions. Tous étaient contents à la sortie et 
sont repartis avec des propositions d’exercices à 
faire chez soi.

Pour clôturer cette semaine dédiée au bien-être, les habitants ont installé leur tapis dans le jardin 
des sourires pour une séance animée par Mme Legentil. Les exercices de mobilité et de relaxation 
étaient effectués au rythme du chant des oiseaux et du vent dans les feuilles. Passer du temps 
dans la nature a un effet prouvé sur la réduction du stress, c’est donc tout naturellement que les 
activités bien-être comme le yoga y trouvent leur place. Pour cette 2e édition, la séance était de 
nouveau complète preuve que la recette a du succès !

LA SEMAINE DU YOGA

CONFÉRENCE INTERACTIVE LES RÉSEAUX SOCIAUX ET LEURS USAGES

Les rendez-vous du Castelet
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46 RÉPONSES FAVORABLES À LA CRÉATION D’UN JUMELAGE
La commune a lancé une enquête auprès des habitants afin de savoir s’ils seraient intéressés 
par un jumelage. Le sondage a recueilli 53 réponses dont 46 sont favorables à la création d’un 
jumelage. Parmi eux 37 se déclarent prêts à accueillir ou contribuer aux actions du jumelage et 
14 personnes ont fourni leurs coordonnées afin d’être associés à la concrétisation de ce projet.

L’enquête permet d’affiner les attentes, la philosophie et les valeurs à soutenir dans le cadre de 
ce projet. Voici les premiers résultats :

Les habitants souhaitent que ce jumelage permette de découvrir de nouvelles cultures (87 %), 
d’apprendre une langue étrangère (70 %) et de voyager dans de nouvelles destinations (68 %). 

ENQUÊTE JUMELAGE

JUMELAGE AU CASTELET
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Les habitants attendent de ce jumelage du partage autour de la culture, des arts et de la musique 
ou des échanges entre jeunes et familles. La convivialité et le bien vivre ensemble semblent 
être les valeurs qui inspirent les répondants. Les thématiques liées au devoir de mémoire ou au 
développement durable ne sont pas pas ressorties comme prioritaires.

UNE RENCONTRE POUR ÉCHANGER SUR LE JUMELAGE LE 18 OCTOBRE
Vous n’avez pas répondu à l’enquête mais vous souhaitez être associé au projet, n’hésitez pas 
à vous faire connaitre auprès de la mairie ou à participer à la rencontre dédiée à ce sujet le 
Mercredi 18 octobre à 18h30 à la Mairie de Garcelles.

ENQUÊTE JUMELAGE (suite)

Jumelage au Castelet

Un grand merci à tous les ré-
pondants  !!! Le sondage a 
confirmé l’intérêt de travail-
ler sur ce sujet. La commune 
prévoit donc de réunir les per-
sonnes qui ont renseigné leurs 
coordonnées et engager des 
discussions afin de voir com-
ment concrétiser ce projet de 
jumelage.

Les réponses indiquent que ce jumelage doit impliquer prioritairement les familles et les habi-
tants (79 %) et doit permettre des échanges entre les écoles (70 %). Les associations sont égale-
ment listées comme supports pour faire vivre les échanges entre les villes jumelles mais dans 
une moindre mesure.

Les répondants accordent de l’importance aux valeurs communautaires et souhaitent que ce 
jumelage soit organisé avec un pays de l’Union européenne. Toutefois, 37 % d'entre eux évoquent 
un rapprochement avec un pays hors U.E.

L’idée d’un jumelage avec une autre commune de France n’a pas convaincu et seuls 19 % des 
répondants se projettent sur ce type d’échange. 

Céline Collet
ADJOINTE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE, LIEN 

INTERGÉNÉRATIONNEL ET VIE ASSOCIATIVE 
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS…
LE JARDIN DES SOURIRES

Les étés se suivent et ne se ressemblent pas ! Autant nous avions souffert de la 
sécheresse l’an dernier, autant ce sont la pluie, le vent et le froid qui ont un peu 
perturbé nos récoltes cette année.

Mais malgré le mildiou et un mûrissement tardif, nous avons eu la satisfaction de 
récolter tomates, poivrons, courgettes, pommes de terre, fraises et framboises, 
sans compter les aromates : thym, romarin, menthe, coriandre, basilic…

Nous avons poursuivi les plantations et semis d’été et nous pourrons nous régaler en automne de 
choux, navets, épinards, betteraves, blettes…

Les congés se terminant, nous devrions être un peu plus nombreux à 
nous retrouver le samedi matin pour jardiner ensemble. C’est toujours 
un grand plaisir, qui nous aide à dépasser la contrariété provoquée par 
les incivilités au jardin (disparition de plants et légumes, déplacement 
récurrent de notre lourde table…)

Vous pouvez également venir nous voir lors de notre assemblée 
générale annuelle qui se tiendra le vendredi 13 octobre 2023 à 18h30, 
dans la salle du conseil de la mairie de Garcelles, nous pourrons vous 
expliquer le fonctionnement de notre association et peut-être vous 
donner l’envie de nous rejoindre ?                   

Nous avons également terminé 
l’installation et la lasure des 
toilettes sèches, installé des 
bacs donnés par la mairie (qui 
accueilleront de nouvelles 
plantations), et planté plusieurs 
arbustes et fleurs reçus en don. 
Et lors d’une belle soirée début 
juillet, nous avons eu le plaisir 
de renouveler notre dîner 
« coucher de soleil »

Dominique Printemps
PRÉSIDENTE 
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Parole aux associations…

LE LOCAL JEUNES DU CASTELET ET DE CASTINE EN PLAINE

UN TRÈS BEL ÉTÉ POUR LES 
ADOS DU LOCAL JEUNES ET 
L’ÉQUIPE D’ANIMATION

Les jeunes du local ados du Castelet et de Castine 
en Plaine (porté par l’association Familles Rurales) 
ont vécu un bel été 2023 au sein du nouveau local 
« multi-activités » implanté à Garcelles-Secqueville, 
à côté du stade de football. Nous étions ravis de bé-
néficier de cet espace où les jeunes ont pu amé-
nager leur local début juillet et vivre de beaux mo-
ments tout au long de l’été.

DE NOMBREUX JEUNES CET ÉTÉ
Cette année, la fréquentation de la structure a 
été particulièrement élevée puisque nous avons 
accueilli près de 50 jeunes différents durant la 
période estivale. L’accueil des nouveaux a permis de 
nombreuses rencontres entre les ados impulsant 
une dynamique très positive avec une belle 
cohésion. Victime de son succès, le local étant limité 
en nombre de places, nous avons été contraints de 
mettre en place une liste d’attente dès le début 
de l’été pour permettre à tous nos jeunes présents 
d’être accueillis dans de bonnes conditions.

LE LOCAL, C’EST QUOI ? 
Pour nous, le local jeunes est un véritable espace 
de vie où l’équipe d’animation porte à cœur l’ac-
compagnement de chaque jeune, tant sur le plan 
individuel que collectif. Il ne représente pas unique-
ment un lieu d’activités, il est avant tout un espace 
d’échanges, de rencontres et d’apprentissage de la 
vie en collectif. C’est pourquoi, les jeunes sont en-
tièrement mobilisés dans la vie de leur local en pré-
parant à manger, faisant la vaisselle ou encore en 
faisant le ménage. 

NOS TEMPS FORTS DE L’ÉTÉ
Bien évidemment les nombreuses activités, sorties 
et soirées ont contribué à nous faire passer, à tous, 
des moments mémorables. Parmi ces moments, 
nous relevons : le « Sponge-ball » (paintball avec des 
éponges) organisé au cross, le « Troc-patate » (jeu 
visant à échanger une patate contre un autre objet 
avec les habitants de la commune, puis ce nouvel 
objet contre un autre et ainsi de suite), la soirée ci-
né-pizza au local, la sortie au « Laserball » à Ancto-
ville, la sortie au Golf de Garcelles ou encore la sor-
tie au parc d’attraction l’Ange Michel. En août, nous 
avons participé à une journée partagée avec l’en-
semble des structures jeunes portées par Familles 
Rurales (Le local de Verson, Evrecy, Villers-Bocage et 
Aunay sur Odon). Cette journée s’est clôturée par un 

spectacle et une petite boom où étaient conviées 
les familles. Nous retenons également la soirée 
« Barbecue-Karaoké », à thème FLUO, organisée à 
la salle des fêtes de Garcelles-Secqueville. Cette soi-
rée, organisée en majeure partie par les ados eux-
mêmes, a rassemblé environ 60 personnes (ados, 
familles et équipe d’animation). Nous remercions 
les ados pour leur engagement et leur bel inves-
tissement !

Marina Mirault
ANIMATRICE ET DIRECTRICE DU LOCAL JEUNES  

LE CASTELET – CASTINE EN PLAINE.  

HORAIRES ET MODALITÉS D’ACCUEIL
En période scolaire, le local est ouvert  les mercre-
dis et les samedis de 13h30 à 18h30. Pendant les 
vacances, la structure est ouverte du lundi au ven-
dredi de 8h30 à 18h30. Durant cette période, une 
navette en minibus est proposée le matin et le soir 
pour les jeunes habitant Saint-Aignan-de-Crames-
nil et Rocquancourt leur permettant de se rendre 
au local plus facilement. 
Pour plus d’informations, vous pouvez prendre 
contact avec moi par téléphone (appel ou SMS) 
au 07.83.06.87.82. ou par mail à l’adresse suivante :  
marina.mirault@famillesrurales.org.
Vous retrouvez de nombreuses informations (horaires, 
fiches d’inscription, tarifs, projet pédagogique,…) sur le 
site de la mairie :
www.commune-le-castelet.fr/enfance-jeunesse/local-jeunes
A l’heure actuelle, nous sommes limités en effectif, 
c’est pourquoi nous ne pourrons malheureusement 
pas satisfaire toutes vos demandes.
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Parole aux associations…

Le prochain rendez vous du club images aura lieu les 18 et 19 novembre avec les jugements du French 
Digital Tour à la salle des fêtes de Saint-Aignan-de-Cramesnil.

4 thèmes seront soumis au jury : le libre noir&blanc 
et couleur, la nature et le thème voyage.

Les jugements débuteront à 9h pour se clôturer 
vers 18h. Le 19 novembre, dans l'après-midi au-
ront lieu les attributions des récompenses sur 
les meilleures photos. Pas moins de 150 récom-
penses seront décernées.

Le jury cette année sera constitué de M. Christian 
Jézequel de Cherbourg (50), M. Guy Gilson de Bel-
gique et M. Sébastien Lefustec de La Gacilly (56).

Venez nombreux nous soutenir et profitez de 
cette occasion pour venir voir 
des images du monde entier. 
Édition 2022 : 7203 photos de 
579 auteurs, de 52 pays.

Un petit echantillon de nos 
meilleures photos 2022.

CLUB IMAGES

José Manuel Pires Dias
LE PRÉSIDENT
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TENNIS CLUB FRENOUVILLE

GYM EXPRESSION

Parole aux associations…

PLUS D'INFOS : http://tcf14.unblog.fr/le-club/  
Facebook : https://www.facebook.com/groups/351308388646025

Angélique Bodereau Sandret
TRÉSORIÈRE ET CORRESPONDANTE ADMINISTRATIF

TENNIS CLUB DE FRENOUVILLE 

 

 ce tarif comprend le prix de la licence, de la cotisation annuelle et 
des cours encadrés par un professeur.                                                

« Ados » signifie enfants de –18 ans faisant les cours adultes 

 Possibilité de payer en 3 ou 4 fois dès septembre 2023 

Catégorie  
FRENOU-

VILLE 
EXTERIEUR 

Adulte 60€ 75€ 

Couple 110€ 140€ 

Joueur d’équipe 
championnat 

60€  

Parents voulant 
jouer occasionnel-

lement avec son 
enfant qui prend 

des cours 

45€*  

(licence comprise obligatoire) 

Invité  (licencié 
obligatoirement 

dans un club) 
45€ 

Carte / badge 
gymnase (majeur 

obligatoire) 
10€ 

Pour tous renseignements, contac-
tez Angélique 06.18.64.43.20. ou 
par mail xdurand@numericable.fr 

Tarifs annuels du 1er sept. 
2023 au 31 aout 2024 Tarifs estival du 1er juin 2024 

au 31 aout 2024 (accès aux ter-
rains extérieurs uniquement) 

Catégorie  
EXTE-
RIEUR 

FRENOU-
VILLE 

Adulte 45€ 30€ 

Couple 65€ 50€ 
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MOBILITÉS - TWISTO FLEX - NOUVEAUTÉ

CAEN LA MER

Le 10 juillet, Twisto a inauguré la zone 2 de Twisto Flex sur le secteur Plaine Sud
Cette solution de mobilité sur réservation flexible, simple et pratique est déployée sur les 
communes de Bourguébus, Castine-en-Plaine, Grentheville, Ifs (Ifs Bras et la zone d’activités 
Object’Ifs Sud), Le Castelet ainsi que Soliers. Une offre sur mesure, pensée pour tous les habitants, 
actifs, étudiants ou retraités.

Beneficiez désormais de Twisto Flex sur la commune du Castelet, votre nouvelle 
mobilité aux nombreux 
avantages :
•  Une réservation possible jusqu'à 

la dernière minute
•  Une application simple 

d'utilisation pour réserver tous vos 
trajets 

•  Un fonctionnement 7 jours/ 7 de 
6h30 à 21h30 du lundi au samedi 
et de 9h à 19h le dimanche et 
jours fériés

• Un service accessible aux tarifs 
habituels Twisto

Avec Twisto Flex, vous avez le choix  
Voyagez où vous le souhaitez à l'intérieur de la zone 
Twisto Flex (en vert sur la carte) ou rejoignez l'un des 
arrêts de correspondance suivants :
  • Lignes T1, 3, 4 :  Arrêt IFS Jean Vilar
  • Ligne 3 : Arrêt Ifs Z.A
  • Lignes 1, 21 : Arrêt Mondeville Centre Commercial
  • Lignes T3, 8, 21 : Arrêt Koenig 

Un service complémentaire aux autres lignes du réseau
Twisto Flex 2 vient en complément des autres lignes du Réseau Twisto et ne remplace pas les lignes de bus 
desservant les établissements scolaires, ni les lignes Nocti Flex (anciennement Flexo de soirée). En effet, les 
scolaires peuvent emprunter les lignes de bus 135, 137 et la ligne Nomad 118 pour se rendre à l’école.

A noter également que ces lignes sont ouvertes à tous, l’application Twisto Flex peut donc orienter les 
clients vers ces lignes si leurs horaires correspondent davantage à leurs demandes.

COMMENT RESERVER SON TWISTO FLEX ?
1.  La réservation est simple et rapide. Elle peut être 

faite : 
• Sur l’application Twisto Flex 
• Sur le site Internet twisto.fr 
•  Par téléphone au 02 31 15 55 55 du lundi au vendredi 

de 7 h à 18 h 30 et le samedi de 10 h à 18 h 30
2.  Avant votre voyage, vous recevez une confirmation 

par SMS de l’heure de passage. (qui peut varier de 
plus ou moins 10 minutes).

3.  Rendez-vous à votre arrêt de départ 5 minutes 
en avance. Afin de respecter les réservations des 
autres voyageurs, le conducteur ne pourra pas 
vous attendre en cas de retard. Un imprévu ? Un 
retard ? Pensez à annuler votre réservation !

4.  Le véhicule arrive à votre arrêt. Validez votre titre 
de transport et installez-vous confortablement.

5. Vous arrivez à destination en toute sérénité.

L’itinéraire et l’heure de prise en charge sont adap-
tés en fonction des réservations.

Retrouvez tout le détail du service Twisto Flex 2 sur :
www.twisto.fr rubrique Twisto Flex 
https://www.twisto.fr/reseau-twisto/nos-mobilites/
twisto-flex.html
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QUELQUES CHIFFRES
Près de 15.200 visiteurs :

• Plus de 14 500 spectateurs sur les 5 soirées
• Près de 700 personnes aux visites guidées

Taux de remplissage par soirée :
• Soirée tennis : 75 % 
• Soirée futsal : 73 % 
• Soirée basket : 87 % 
• Soirée rugby : 71 % 
• Soirée boxe : 65 %

Plus de 80 sportifs professionnels - 275 agents - 
180 bénévoles - 95 agents de sécurité
Près de 40h de montage et démontage

Caen la mer

PALAIS DES SPORTS

RETOUR EN IMAGES SUR LA SEMAINE D’INAUGURATION !
Après deux ans de travaux, le Palais des Sports de Caen la mer a ouvert ses portes début sep-
tembre pour une semaine de découverte, d’initiations, d’émerveillement. Près de 15.200 per-
sonnes sont parties à la découverte des coulisses de cet équipement communautaire et ont vécu 
une expérience sportive inoubliable à l’occasion de son inauguration. Retour en images…
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Caen la mer

RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPI)

URBANISME

UN RLPI POUR DÉFINIR LA PLACE DE LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE
La communauté urbaine Caen la mer s’est engagée dans l’élaboration d’un Règlement Local de 
Publicité intercommunal (RLPi). L’objectif est d’encadrer la publicité extérieure sur la totalité du 
territoire de Caen la mer.

Le RLPi a pour ambition de ré-
pondre à cette question : Quelle 
place la publicité peut/doit oc-
cuper dans notre environne-
ment et notre cadre de vie au 
quotidien ?

Il va permettre d’adapter locale-
ment les règles nationales pré-
vues par le code de l’environne-
ment.

Sauf exception spécifiquement 
encadrée par la loi, le RLPi sera 
toujours plus restrictif que le 
cadre national et notamment 
en matière de :

•  Emplacement, densité, hau-
teur, entretien des supports.

• Type de dispositifs.
•  Utilisation du mobilier ur-

bain comme support de pu-
blicité.

•  Publicités et enseignes lu-
mineuses.

Qu’est-ce que la publicité  
extérieure ?

On parle de publicité ou une 
pré-enseigne si le dispositif ne 
se trouve pas sur l’unité fon-
cière de l’activité et son conte-
nu comporte ou non une indi-
cation de direction (fléchage ou 
autre).

L’enseigne est un dispositif qui 
se trouve sur l’unité foncière 
de l’activité et son contenu fait 
bien référence à l’activité.

Le RLPi est actuellement en 
phase d’élaboration notam-
ment via une concertation pu-
blique qui arrivera à terme le 21 
décembre lors de l’arrêt du pro-
jet en conseil communautaire. 
Par la suite, Caen la mer lancera 
une enquête publique.

Vous souhaitez donner votre 
avis ?

Vous pouvez envoyer vos 
remarques par mail à :  
rlpi@caenlamer.fr ou les consi-
gner dans les registres papier 
mis à disposition au siège de la 
communauté urbaine et dans 
les mairies. Ou encore, en les en-
voyant par courrier à l’attention 
de Monsieur le Président de la 
Communauté urbaine Caen la 
mer - Direction de l’urbanisme 
(RLPi) - 16 rue Rosa PARKS – CS 
52700 - 14027 CAEN CEDEX 9.

Vous trouverez tous les rensei-
gnements sur le projet sur la 
page dédiée au RLPi sur le site 
internet caenlamer.fr 

PRENEZ DATE : NOUVELLES RÉUNIONS PLUI-HM
Dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Habitat et Mobilités (PLUi-HM) et après une 
première phase de diagnostic qui a dressé un portrait du territoire, Caen la mer est entrée dans une 
phase d’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD).

VOICI LE CALENDRIER DES PROCHAINES RÉUNIONS PUBLIQUES :

•  Mardi 10 octobre à 18h - salle polyvalente de Biéville-Beuville.
•  Mercredi 11 octobre à 18h - salle de spectacle à Carpiquet. 
•  Jeudi 12 octobre à 18h – La Fonderie à Hérouville Saint-Clair.
•  Mardi 17 octobre à 18h - salle municipale de Troarn.
•  Mercredi 18 octobre à 18h - salle des fêtes de Sainte Croix Grand Tonne (commune de Thue-et-Mue).
•  Jeudi 19 octobre à 18h30 - salle municipale de Bourguébus.
•  Mardi 7 novembre à 18h – salle des fêtes de Saint-Contest.
•  Mercredi 8 novembre à 18h – salle Oresme Fleury-sur-Orne.
•  Jeudi 9 novembre à 18h – petite salle des fêtes à Mondeville.
•  Mardi 21 novembre à 18h – salle municipale de Colleville-Montgomery.
•  Mercredi 22 novembre à 18h – salle des Trois ormes à Verson.
•  Jeudi 23 novembre à 18h – salle du Temps libre à Thaon.
•  Vendredi 24 novembre à 18h – Hémicycle, hôtel de la Communauté urbaine à Caen. 

Pour tout savoir sur le PLUi-HM et suivre ses actualités, abonnez-vous à la newsletter !
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Caen la mer

CAUE

Le CAUE du Calvados (Conseil en Aménagement 
Urbanisme et Environnement) est l’un des 
92  organismes de cette catégorie installés en 
France.

Ils existent depuis 1977 et sont des organismes 
indépendants, dont les conseils sont gratuits 
pour les particuliers. Pour leur financement, 
ils disposent d’une part affectée de la taxe 
départementale perçue sur les permis de 
construire, dite taxe d’aménagement.

Cet organisme a pour but de promouvoir la 
qualité architecturale, urbaine et paysagère. Il 
a une approche notamment technique mais 
n’assure pas de maîtrise d’œuvre.

Le CAUE du Calvados accompagne notamment 
les particuliers et maîtres d’ouvrage privés 
dans leurs projets, avec l’aide des architectes, 
paysagistes et urbanistes qu’il emploie.

Le CAUE renseigne les particuliers pour :

>  La construction ou l’agrandissement d’une 
maison

>  La rénovation d’une bâtisse ancienne
>  La construction d’une dépendance sur la 

parcelle

Et précise que les conseils peuvent porter sur :

>  Les conseils sur les règles qui s’appliquent
>  Les démarches à effectuer

Dans le périmètre de la Communauté urbaine 
Caen la mer, le CAUE 14 rappelle son objectif 
d’informer, de conseiller et de sensibiliser et 
indique :

Le CAUE vous donne la possibilité de 
rencontrer  gratuitement un architecte conseil. 
Idéalement sollicité aux prémices du projet avant 
le dépôt de la demande de permis de construire, 
vous pouvez aussi  demander  les conseils d’un 
architecte du CAUE à tout moment. 

N’hésitez pas à prendre rendez-vous  via 
le formulaire contact ou au 02 31 15 59 60.

https://caue14.com/je-suis-un-particulier/nos-
missions/



OCTOBRE
Vendredi 6 octobre à 18h : LES 
RENDEZ-VOUS DU CASTELET 
- Spectacle "L'odyssée des 
lueu'r" - Salle de Saint-Aignan
19h15 : Retour d'expérience 
"Familles 0 déchet"

Samedi 7 octobre à 14h :  
LES RENDEZ-VOUS DU 
CASTELET - Atelier "Confection 
de mangeoires à oiseaux" 
sur inscription - RDV Salle 
des fêtes de Saint-Aignan - 
Animation proposée par le 
CPIE Vallée de l’Orne

Samedi 14 octobre : OCTOBRE 
ROSE - Salon du Bien être et 
Marche 5 km - Salle de St-Aignan

OCTOBRE

Dimanche 15 octobre :  
REPAS DES AÎNÉS - Salle des 
fêtes de Saint-Aignan-de-
Cramesnil

NOVEMBRE
Mardi 7 novembre à 18h : 
LES RENDEZ-VOUS  
DU CASTELET - Boîte à 
questions "Comprendre et 
accompagner les émotions 
de l’enfant de 0 à 6 ans" 
En parallèle, un atelier 
ludique sera proposé aux 
enfants par Familles Rurales 
Sur inscription - Mairie de 
Garcelles 
Durée approximative : 1h30

Mercredi 8 novembre de 
15h à 18h : LES RENCONTRES 
NUMÉRIQUES - Mairie de 
Garcelles

Mercredi 8 novembre :  
Y A D'LA JOIE - Animation 
jeux de société - Salle de 
Saint-Aignan

Dimanche 12 novembre :  
COMMÉMORATIONS DE LA 
ST MARTIN - Monument aux 
morts - Garcelles-Secqueville

Mardi 14 novembre à 18h : 
LES RENDEZ-VOUS  
DU CASTELET - Boîte à 
questions "C'est quoi un 
adolescent ? C'est quoi un 
parent d'adolescent ?" - 
Sur inscription - Mairie de 
Garcelles 
Durée approximative : 1h30

Samedi 18 et dimanche 19 
novembre : CLUB IMAGES - 
jugements du French Digital 
Tour - Salle de Saint-Aignan

Mercredi 22 novembre de 
15h à 18h : LES RENCONTRES 
NUMÉRIQUES - Mairie de 
Garcelles

NOVEMBRE
Samedi 25 novembre à 
10h30 : LES RENDEZ-VOUS  
DU CASTELET - La commune 
organise avec Mme Hiboux, 
conteuse, un atelier de 
lecture contée en famille 
autour de la nature et des 
animaux  
(2-6 ans accompagnés). 
Sur inscription - École de 
Saint-Aignan-de-Cramesnil 
Durée approximative : 45 mn

ÉVÈNEMENTS À VENIR
AGENDA…

www.commune-le-castelet.fr

DÉCEMBRE
Samedi 2 décembre : 
MARCHÉ DE NOËL - par 
anim.com - Salle des fêtes de 
Saint-Aignan-de-Cramesnil

Dimanche 3 décembre à 11h 
et 15h : SPECTACLE DE NOËL 
Mr Charly - Salle des fêtes de 
Saint-Aignan-de-Cramesnil - 
Sur réservation

Mercredi 6 décembre de 
15h à 18h : LES RENCONTRES 
NUMÉRIQUES - Mairie de 
Garcelles

Samedi 9 décembre à 10h : 
LES RENDEZ-VOUS  
DU CASTELET - Atelier d’éveil 
musical en famille (0-3 ans 
accompagnés) avec la Cie 
Bleu de Lune. Découverte 
d’instruments, pratique et 
écoute musicale. 
Sur inscription - École de 
Saint-Aignan-de-Cramesnil 
Durée approximative : 1h

Mercredi 20 décembre de 
15h à 18h : LES RENCONTRES 
NUMÉRIQUES - Mairie de 
Garcelles
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6 OCTOBRE 2023 • 18H
Salle des fêtes  

de Saint-Aignan-de-Cramesnil

Spectacle à partir de 7 ans
par la Cie Foutu Quart d’Heure

Spectacle financé 
par le


